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Les étapes pou r réaliser un ENS 

 
 
 

 Les étapes d’une labelli sation… 
 
L©état d©avancement d©un site naturel dans la procédure de labellisation 
est définie en fonction de son statut : 
 
- site "potentiel" (POT) lorsqu©il est pré-identifié comme site d©intérêt 
patrimonial mais pas encore labellisé 
- site "en cours de constitution sans maîtrise foncière"  (ECSMF) ou 
"en cours de constitution" (EC) lorsqu©il est labellisé et que la 
commune maîtrise moins de 50 % de la surface d©intervention 
- site "actif non ou vert au pub lic" (ANO) lorsque la commune maîtrise 
plus de 50 % de la zone d©intervention 
- site " actif ouvert au pub lic" (AOO)  lorsque le site est aménagé, 
entretenu et sécurisé pour recevoir du public 
 
 
Un site ENS passe donc d©un statut à l©autre en fonction de son 
avancement dans le temps : 
 

 

Site potentiel 
Site pré-identifié par un partenaire comme un site naturel 
patrimonial 
Site défini par une zone d©observation 

  

 
ð  signature de la convention d©intégration  

ð  création d©une zone de préemption 

  
Site en cours 

de constitution 

Site inscrit au réseau des ENS,  
Site défini par une zone d©intervention et d©observation.  
Des acquisitions peuvent être réalisées. 

  

 
ð  acquisition de terrains  

ð  signature de conventions d©usages ou de passages avec des  

propriétaires privés 

  
Site actif non 

ouvert au 
pub lic 

Site inscrit au réseau des ENS. Plus de 50 % de la zone 
d©intervention est maîtrisée par la commune. 

  

 

ð  poursuite des acquisitions ou conventionnement avec des 

privés 

ð  réalisation de la notice ou du plan d©aménagement et de gestion 

ð  mise en œuvre des actions du plan de gestion : études, travaux 

de réhabilitation et de préservation des milieux, équipements 

d©ouverture au public… 

  
Site actif ouvert 

au pub lic 
Site aménagé, entretenu et sécurisé pour l©ouverture au 
public 

  

 
ð  décision d©ouverture du site au public 

ð  accueil des scolaires pour des activités pédagogiques  

L
es

 é
ta

p
es

 p
ou

r 
ré

al
is

e
r 

un
 E

sp
ac

e 
n

at
u

re
l s

e
n

si
b

le
 

 

 Vade-mecum à usage des collectivités locales                                   février 2004   

    

 



 

 
    

  Conseil g�n� ral de l’Isère – Service environnement et d� veloppement durable  

 

L
es

 �
ta

p
es

 p
ou

r 
r�

a
lis

e
r 

un
 E

sp
ac

e 
n

at
u

re
l s

e
n

si
b

le
 

 
Et en d � tail, comment faire pou r … 
  
Int� grer un site naturel au r�sea u des ENS is� rois ? 
 
1) Demande d©inscription au r� seau des ENS is� rois 
ð courrier de la commune ou communaut� de communes avec 
d� lib� ration du conseil municipal ou conseil communautaire 
Pièces � joindre : 

- plan de situation du site 

- plan parcellaire du site 
 
2) R�a lisation du diagnostic-conseil par un partenaire du Conseil g�n� ral 
ð  Rencontre des � lus, visite de terrain, analyse du patrimoine naturel¼  
 
3) Elaboration du projet de convention d©int� gration au r� seau entre le 
Conseil g�n� ral et la commune ou communaut� de communes 
 
4) Validation de la convention par la commune ou communaut� de  
communes 
ð  d� lib� ration du conseil municipal ou conseil communautaire 
 
5) D� cision du Conseil g�n� ral : int� gration du site au r� seau des 
Espaces   naturels sensibles 
ð  Avis du comit� de gestion de la taxe sur les ENS 
ð  d� lib� ration de la commission permanente du Conseil g�n� ral 
 
6) Envoi pour signature � la commune ou communaut� de communes de 
trois exemplaires de la convention d©int� gration, puis envoi d©un 
exemplaire sign� pa r l©ensemble des parties. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L©annexe 4 de ce document regroupe les diff� rents modèles de 
d� lib� ration communale utilis�e dan s le cadre de l©inscription d©un site au 
r� seau ENS (labellisation, zone de pr�e mption, � tudes¼).  
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Cr�e r une zone de pr�e mption ?    
 
1) D� limitation de la zone de pr�e mption 
ð  D� termination en concertation entre le D�pa rtement et la collectivit� 
concern�e de s espaces � inclure dans la zone de pr�e mption. 
 
2) Demande de cr�a tion de zone de pr�e mption et d� l� gation du droit 
 ð courrier de la commune ou communaut� de communes avec 
d� lib� ration du conseil municipal ou conseil communautaire 
 
pi� ces � joindre :  
- plan de situation (1/25° ) 
- plan de d� limitation sur plan cadastral (nord, � chelle, lieu-dit) 
- liste des parcelles concern�e s (section, num� ro, nom du propri� taire, adresse du 
propri� taire, surface de la parcelle) 

 
3) Cr�a tion de la zone de pr�e mption par le Conseil g�n� ral 
ð  envoi d©accus� de r� ception de la d� lib� ration de la commune ou 
communaut� de communes 
ð  cr�a tion de la zone de pr�e mption par la commission permanente du 
Conseil g�n� ral 
 
4) Publicit� e t information 
ð  Mesures de publicit� dan s le bulletin officiel du D�pa rtement et dans les 
journaux r� gionaux 
ð  Mesures d©information du public (affichage en mairie, � l©Hôtel du 
D�pa rtement¼)  
ð  Mesures d©information des organismes administratifs et professionnels 
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Demander un soutien financier pou r la r�a lisation d ©actions 
sur le site ? 
 
 
1) Demande de soutien financier pour action d©acquisition, � tude, travaux 
ð  courrier de la collectivit� a vec d� lib� ration du conseil municipal ou 
conseil communautaire 
 
Pi� ces � joindre :  
- compromis de vente pour une acquisition 
- estimation des domaines (si n� cessaire pour une acquisition) 
- programme d� taill� du p rojet 
- devis pour des � tudes ou travaux 
 
2) R� ception de la demande aupr� s du Conseil g�n� ral 
ð  accus� r� ception de la demande de la collectivit�  
ð  instruction du dossier 
 
3) D� cision du Conseil g�n� ral et notification d©attribution de subvention � 
la collectivit� (modalit� s de versement de la subvention). 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrir un site ENS au pub lic ? 
 
 
1) Demande de changement de statut du site pour l©ouverture officielle du 
site au public 
 
pi� ces � joindre :  
-arr� t� du maire stipulant l©ouverture au public du site  
- r�g lement int� rieur et consignes de s� curit� � tenir sur le site 
 
2) R� ception de la demande aupr� s du Conseil g�n� ral 
ð  accus� r� ception de la demande de la collectivit�  
ð  instruction du dossier 
 
3) D� cision du Conseil g�n� ral et notification d©attribution du changement 
du statut � la collectivit� . 
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